
DECISION DU MAIRE
Dec2023-082 Convention avec le Comité Départemental d'Education pour la santé de

Seine- Saint-Denis pour la mise en œuvre d'ateliers sur le renforcement
des compétences psychosociales des parents

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°5,

Considérant la volonté de la Ville de proposer des activités de soutien à la parentalité via la Maison des
Familles qui regroupe les structures : Le Cocon et le Trait d’union,

Considérant que le CODES 93 est un organisme associatif d'intervention auprès des populations, et de
formation, qui déploie une offre de service basée sur des valeurs et des principes d'action de la promotion
de la santé, qui a mis en œuvre au cours de l'année 2022-2023, un programme d'éducation pour la santé sur
le développement des compétences psychosociales des enfants, des jeunes et de leurs parents,

Considérant que ce programme est financé par la Région d'lle-de-France en réponse à l'aggravation des
inégalités et de la précarité des familles déjà en difficulté suite à la crise sanitaire,

Considérant la mise à disposition gracieuse de locaux au sein de la structure « le Cocon », dans le cadre de
la réalisation des ateliers programmés pour 2023,

Vu la convention prévue à cet effet,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. d’approuver et de signer la convention avec le CODES 93 et tous documents afférents pour
la réalisation d’ateliers de promotion des compétences psychosociales au sein de la
structure le Cocon,

Article 2. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Le 13 septembre 2023
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Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 15 septembre 2023et publié/affiché le 15 septembre 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI


	 
	 
	DECISION DU MAIRE
	Dec2023-082 Convention avec le Comité Départemental d'Education pour la santé de Seine- Saint-Denis pour la mise en œuvre d'ateliers sur le renforcement des compétences psychosociales des parents



